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ACCOR 
Société anonyme au capital de 704 121 948 euros 

Siège social : 82, rue Henri Farman – 92130 Issy-les-Moulineaux 
602 036 444 RCS Nanterre 

 
 

Avis de réunion 
 

Les actionnaires sont convoqués en Assemblée Générale le mercredi 27 mai 2026 à 9 heures au siège social de la Société 
situé 82, rue Henri Farman – 92130 Issy-les-Moulineaux. 
 

L’Assemblée Générale est appelée à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolution suivants : 
 
 

Ordre du jour 

 
À caractère ordinaire 
 

Première résolution : Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31  décembre 2025 
 
Deuxième résolution : Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31  décembre 2025 
 

Troisième résolution : Affectation du résultat de l’exercice clos le 31  décembre 2025 et fixation du dividende 
 
Quatrième résolution : Renouvellement du mandat de Mme Anne-Laure Kiechel en qualité d’Administratrice de la Société 
 

Cinquième résolution : Renouvellement du mandat de M. Bruno Pavlovsky en qualité d’Administrateur de la Société 
 
Sixième résolution : Approbation des informations relatives à la rémunération de l’ensemble des mandataires sociaux 

mentionnées à l’article L.22-10-9 I du Code de commerce  
 
Septième résolution : Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature, versés au cours de l’exercice clos le 31  décembre 2025 ou attribués au titre du même exercice à  

M. Sébastien Bazin, Président-directeur général  
 
Huitième résolution : Approbation de la politique de rémunération du Président-directeur général  
 

Neuvième résolution : Approbation de la politique de rémunération des Administrateurs  
 
Dixième résolution : Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées visées aux articles  

L.225-38 et suivants du Code de commerce  
 

Onzième résolution : Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société 

 
Douzième résolution : Pouvoirs pour formalités  
 
 

 

Projets de résolutions à l’Assemblée Générale du 27 mai 2026 

 

À caractère ordinaire 
 
/ Première résolution  
Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31  décembre 2025 

 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes annuels,  

approuve les comptes sociaux annuels de l’exercice clos le 31  décembre 2025, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que toutes les 

opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 
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Ces comptes font apparaître un bénéfice net comptable d’un montant de 191.035.574,97 euros au titre de l’exercice clos le 

31 décembre 2025. 

En application des dispositions de l’article  223 quater du Code général des impôts, l’Assemblée Générale prend acte de l’absence 

de dépenses et charges non déductibles des résultats au titre de l’exercice clos le 31  décembre 2025 en application du (4) de 

l’article 39 du même Code. 

 

/ Deuxième résolution 
Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le  31 décembre 2025 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des Commissaires aux comptes sur les comptes 

consolidés, approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31  décembre 2025, tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que 

toutes les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

Ces comptes font apparaître un chiffre d’affaires consolidé de 5 639 millions d’euros et un résultat net part du Groupe de  

449 millions d’euros au titre de l’exercice clos le 31  décembre 2025. 
 

/ Troisième résolution 

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2025 et fixation du dividende 
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, sur  

proposition du Conseil d’administration : 

 

1. constatant que les comptes arrêtés au 31 décembre 2025 et approuvés par la présente Assemblée font ressortir un 

bénéfice net de 191.035.574,97 euros sur l’exercice, approuve la proposition d’affectation du résultat faite par le Conseil 

d’administration et décide d’affecter le résultat de l’exercice clos le 31 décembre 202 5 de la façon suivante : 

Résultat de l’exercice : 191.035.574,97 euros 

Report à nouveau : 2.520.114.461,32 euros 

Montant distribuable : 2.711.150.036,29 euros 

Distribution d’un dividende par action de 1,35 euro par action, soit un dividende global de 316.854.876,60 euros 

(sur la base de 234.707.316 actions composant le capital social de la Société au 31 décembre 2025). 

Le solde, soit la somme de 2.394.295.159,69 euros, étant affecté au compte « report à nouveau » qui aura un 

nouveau solde de 2.394.295.159,69 euros ; 

 

2. décide qu’en cas de variation à la hausse ou à la baisse du nombre d’actions ouvrant droit à dividende entre la clôture de 

l’exercice et la date de détachement du dividende, le montant global du dividende sera ajusté en conséquence et la 

contrepartie prélevée ou créditée sur le compte « report à nouveau » sera alors déterminée sur la base du dividende 

effectivement mis en paiement ; 

 

3. autorise en conséquence le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à prélever ou créditer le compte  

« report à nouveau » des sommes nécessaires dans les conditions indiquées ci-dessus, lors de la mise en paiement du 

dividende ; 

 

4. décide que le dividende sera détaché de l’action le 1er juin 2026 et mis en paiement le 3 juin 2026, étant précisé que la 

Société ne percevra pas de dividende au titre des actions qu’elle détiendrait en propre lors du détachement du dividende, 

les sommes correspondant au dividende non versé aux actions auto-détenues étant affectées au compte « report à 

nouveau » et le montant global du dividende ajusté en conséquence. 

 

Pour les personnes physiques résidentes fiscales de France, l’imposition des dividendes est effectuée en  deux temps :  

(i) Lors de la distribution des dividendes, l’établissement payeur procédera, sauf exception, à un prélèvement 

forfaitaire non libératoire (PFNL) de l’impôt sur le revenu à un taux de 12,8  % (conformément à l’article 117 

quater du Code général des impôts), auquel s’ajoutent les prélèvements sociaux à un taux de 18,6 %. Ce 

prélèvement constitue un acompte d’impôt sur le revenu imputable sur l’impôt définitif dû l’année suivante. 

L’excédent éventuel sera alors restituable. 

(ii) L’année suivante (année d’imposition définitive), au niveau des bénéficiaires, la somme sera  : 

- soumise au prélèvement forfaitaire unique (PFU) de 12,8  % (conformément à l’article 200 A, 1 du Code 

général des impôts), ou 
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- sur option globale, soumise au barème progressif de l’impôt sur le revenu, après application d’un 

abattement de 40 % (conformément à l’article 200 A, 2 et à l’article 158, 3-2° du Code général des impôts). 

 

Le PFNL acquitté l’année de distribution du dividende s’impute alors sur l’impôt sur le revenu définitif dû et l’éventuel exc édent 

est restituable.  

Pour les personnes physiques non-résidentes fiscales de France, lors de la distribution, l’établissement payeur procédera à une 

retenue à la source à un taux de 12,8 % sous réserve des conventions fiscales applicables (conformément à l’article 119 bis, 2 et à 

l’article 187, 1-2° du Code général des impôts). 

 

5. prend acte, conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, que la Société a distribué lors des trois derniers 

exercices les dividendes suivants, intégralement éligibles à l’abattement de 40  % prévu à l’article 158, 3-2° du Code 

général des impôts : 

 

Exercice 2022 2023 2024 

Dividende total (en euros) 276.183.383,70 285.985.064,32 302.827.306,32 

Dividende par action (en euros) 1,05 1,18 1,26 

 

/ Quatrième résolution 
Renouvellement du mandat de Mme Anne-Laure Kiechel en qualité d’Administratrice de la Société 
  

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, renouvelle le mandat d’Administratrice de Mme Anne-Laure 
Kiechel, venant à expiration à l’issue de la présente Assemblée Générale , pour une durée de trois (3) ans, qui prendra fin à l’issue 
de l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice 2028. 

 
/ Cinquième résolution 
Renouvellement du mandat de M. Bruno Pavlovsky en qualité d’Administrateur de la Société 

  
L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, renouvelle le mandat d’Administrateur de M. Bruno Pavlovsky, 
venant à expiration à l’issue de la présente Assemblée Générale, pour une durée de trois (3) ans, qui prendra fin à l’issue de 

l’Assemblée Générale qui statuera sur les comptes de l’exercice 2028. 
 
/ Sixième résolution 
Approbation des informations relatives à la rémunération de  l’ensemble des mandataires sociaux mentionnées à l’article  

L.22-10-9 I du Code de commerce  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées gé nérales ordinaires, après 

avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, approuve, en application du I de l’article  L. 22-10-34 du Code de 

commerce, les informations mentionnées au I de l’article  L. 22-10-9 dudit Code relatives aux éléments de rémunération des 

mandataires sociaux telles que présentées dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le Document 

d’enregistrement universel 2025 de la Société (Chapitre 4, section 4.5.2). 

 
/ Septième résolution 

Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature, 
versés au cours de l’exercice clos le 31  décembre 2025 ou attribués au titre du même exercice à M. Sébastien Bazin, Président-
directeur général  
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires , après 

avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, approuve, en application du II de l’article  L. 22-10-34 du Code de 

commerce, les éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature 

versés au cours de l’exercice clos le 31  décembre 2025 ou attribués au titre du même exercice à M. Sébastien Bazin, en sa qualité 

de Président-directeur général, tels que présentés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le Document 

d’enregistrement universel 2025 de la Société (Chapitre 4, section 4.5.2.2). 
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/ Huitième résolution 

Approbation de la politique de rémunération du Président-directeur général  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après 

avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, approuve, en application du II de l’article  L. 22-10-8 du Code de 

commerce, la politique de rémunération du Président-directeur général telle que présentée dans le rapport sur le gouvernement 

d’entreprise figurant dans le Document d’enregistrement universel 202 5 de la Société (Chapitre 4, section 4.5.1.2). 

 

/ Neuvième résolution  
Approbation de la politique de rémunération des Administrateurs  
 
L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires , après 

avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, approuve, en application du II de l’article L. 22-10-8 du Code de 

commerce, la politique de rémunération des Administrateurs telle que présentée dans le rapport sur le gouvernement 

d’entreprise figurant dans le Document d’enregistrement universel 2025 de la Société (Chapitre 4, section 4.5.1.1). 

 
/ Dixième résolution 
Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions réglementées visées aux articles L.225 -38 et suivants du Code 

de commerce  
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventi ons 

et engagements visés à l’article L. 225-38 du Code de commerce, prend acte du rapport spécial établi par les Commissaires aux 

comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L.225-38 et suivants du Code de commerce. 

 
/ Onzième résolution 
Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société  
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et conformément aux dispositions des articles  L. 22-10-62 et suivants 

du Code de commerce et du Règlement (UE) n° 596/2014 du 16 avril 2014 sur les abus de marché et du Règlement Délégué (UE) 

n° 2016/1052 du 8 mars 2016 : 

 

1. autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à opérer sur les actions ordinaires d e la Société. Le Conseil 

d’administration pourra procéder ou faire procéder à des achats, cessions ou transferts des actions ordinaires de la Société,  dans 

le respect des textes susvisés, en vue des affectations suivantes : 

 

• annulation ultérieure des actions ordinaires acquises, dans le cadre d'une réduction de capital décidée ou autorisée en vertu 

de la vingt-troisième résolution de l’Assemblée Générale du 28 mai 2025  ou de toute résolution ayant le même objet qui 

viendrait à être autorisée par une autre Assemblée Générale de la Société, 

• mise en œuvre de tous plans d’actionnariat salarié, notamment de plans d’attribution gratuite d’actions dans le cadre des 

dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants et L. 22-10-59 et suivants du Code de commerce, de plans d’épargne Groupe 

(ou plans assimilés) dans le cadre des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail et d’options d’achat d’actions de la Société 

dans le cadre des dispositions des articles L. 225-177 et suivants et L. 22-10-56 et suivants du Code de commerce, 

• remise d’actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit par remboursement, 

conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière à l’attribution d’actions ordinaires de la Société, 

• conservation et remise ultérieure, soit en paiement dans le cadre d’opérations de croissance externe, soit en échange dans le 

cadre d’opérations de fusion, de scission ou d’apport, et ce dans la limite de 5  % du capital, 

• animation du marché par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement intervenant dans le cadre d’un contrat 

de liquidité conformément à la pratique de marché admise par l’Autorité des marchés financiers,  

• poursuite de tout autre but autorisé ou toute opération ou pratique de marché admise ou qui viendrait à être admise par la 

loi ou la réglementation en vigueur ou par l’Autorité des marchés financiers. Dans une telle hypothèse, la Société informerai t 

ses actionnaires par voie de communiqué ; 
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2. fixe (i) à 10 % du capital social (étant précisé que ce plafond s’appliquera à quelque moment que ce soit, à un montant du capital 

social de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente As semblée 

Générale) le nombre maximal d’actions ordinaires susceptibles d’être acquises, (ii) à 80  euros (hors frais d’acquisition) le prix 

d’achat maximal par action et (iii) en application de l’article R. 225-151 du Code de commerce, à 1,88 milliard d’euros le montant 

maximal de l’opération, et délègue au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, le pouvoir d’ajuster ce prix d’achat 

maximal afin de tenir compte de l’incidence sur la valeur de l’action d’opérations sur le capital de la Société, no tamment en cas 

de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’act ions, 

de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tout autre actif, ou de toute autr e opération portant 

sur le capital social ou les capitaux propres de la Société  ; lesdits plafonds s’entendent déduction faite, le cas échéant, du nombre 

et du prix de vente des actions ordinaires revendues pendant la durée de l’autorisation lorsque ces de rnières auront été acquises 

pour favoriser la liquidité dans les conditions définies par le Règlement général de l’Autorité des marchés financiers  ; 

 

3. décide que (i) les opérations sur les actions ordinaires pourront être effectuées et payées par tous mo yens, dans les conditions 

et limites prévues par les textes en vigueur à la date des opérations considérées, en une ou plusieurs fois, sur le marché ou  de gré 

à gré, y compris par utilisation de mécanismes optionnels, d’instruments financiers dérivés – notamment l’achat ou la vente 

d’options d’achat ou de vente – ou de valeurs mobilières donnant droit à des actions ordinaires de la Société, et que (ii) la part 

maximale du capital pouvant être transférée sous forme de blocs de titres pourra atteindre la totalité du programme de rachat 

d’actions ; 

 

4. décide qu’en cas de dépôt par un tiers d’une offre publique visant les titres de la Société, le Conseil d’administration ne pourra 

faire usage de la présente délégation de compétence pendant la durée de la périod e d’offre sans autorisation expresse de 

l’Assemblée Générale et suspendra l’exécution de tout programme de rachat d’actions déjà initié jusqu’à la clôture de l’offre  ; 

 

5. délègue tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pour décider de la mise en œuvre de la 

présente autorisation, en préciser, si nécessaire, les termes et arrêter les modalités, et, plus généralement, d’accomplir ou  faire 

accomplir tous actes et formalités, prendre toutes décisions, conclure tous accords et généralement faire tout ce qui est utile ou 

nécessaire à la bonne fin des opérations envisagées ; et 

 

6. décide que la présente autorisation est donnée pour une durée de dix -huit (18) mois à compter de la présente Assemblée 

Générale et met fin à compter de ce jour à toute autorisation antérieure de même objet. 

 

/ Douzième résolution 
Pouvoirs pour formalités 
 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales  ordinaires, 
confère tous pouvoirs au porteur d’un original, d’un extrait ou d’une copie du procès-verbal de la présente Assemblée Générale 
en vue de l’accomplissement de toutes formalités et effectuer tous dépôts ou formalités prévus par les lois et règlements en 
vigueur. 

 
 
 

 
 

Participation à l’Assemblée Générale 

 
 

I. Conditions pour participer à l’Assemblée Générale 

 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, a le droit de participer à cette  Assemblée Générale dans les 

conditions légales et réglementaires en vigueur, ce droit étant subordonné à l’inscription en compte des titres au nom 

de l’actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte soit dans le registre de la Société (pour les actions « au 

nominatif »), soit chez l’intermédiaire financier qui tient son compte titres (pour les actions « au porteur »), au cinquième 

jour ouvré précédant l’Assemblée Générale, soit le mercredi 20 mai 2026 à 0h00 (heure de Paris). L’inscription des titres 

dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité devra être constatée par une attestation délivrée 

par ce dernier. 
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II. Modalités de participation à l’Assemblée Générale  

 
Pour participer à l’Assemblée Générale, l’actionnaire pourra choisir l’une des possibilités suivantes : 

− assister personnellement à l’Assemblée en demandant sa carte d’admission ; 

− par correspondance (par voie postale avec le formulaire unique de participation) : voter ou se faire représenter en 

donnant pouvoir au Président de l’Assemblée ou à un mandataire (toute personne physique ou morale de son choix) ; 
− par internet (via la plateforme sécurisée VOTACCESS) : voter ou se faire représenter en donnant pouvoir au Président de 

l’Assemblée ou à un mandataire (toute personne physique ou morale de son choix). 
 

En cas de pouvoir donné au Président, il sera émis au nom de l’actionnaire un vote favorable aux résolutions présentées 
ou agréées par le Conseil d’administration et un vote défavorable aux résolutions non agréées par le Conseil d’administration.  

Afin de faciliter leur participation à l’Assemblée, la Société offre à ses actionnaires la possibilité de  voter, de demander une 

carte d’admission, de désigner ou de révoquer un mandataire via la plateforme sécurisée VOTACCESS, qui sera ouverte du 

mercredi 6  mai 2026 à 9h00 au mardi 26 mai 2026 à 15h00 (heure de Paris). 

 

D’une manière générale, il est recommandé aux actionnaires : 

− d’utiliser l’envoi électronique ou de privilégier les demandes par voie électronique selon les modalités précisées ci -
après, et 

− de ne pas attendre les derniers jours pour saisir leurs instructions afin d’éviter toute saturation éventuelle de la 

plateforme sécurisée VOTACCESS. 
 

Conformément aux dispositions de l’article R. 22-10-28 du Code de commerce, tout actionnaire ayant déjà exprimé son 

vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé une carte d’admission ou une attestation de participation : 

− ne pourra plus choisir un autre mode de participation ; 

− pourra céder tout ou partie de ses actions : 

• Si le dénouement de la cession (ou transfert de propriété) de tout ou partie des actions intervient avant le 

cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit avant le mercredi 20 mai 2026 à 0h00 (heure de Paris), la Société 

invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d’admission ou 

l’attestation de participation. À cette fin, l’intermédiaire teneur de compte notifie le dénouement de la cession (ou 

transfert de propriété) à Société Générale Securities Services, et lui transmet les informations nécessaires ; 

• Si le dénouement de la cession (ou transfert de propriété) de tout ou partie des actions intervient après le 

cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée, soit après le mercredi 20 mai 2026 à 0h00 (heure de Paris), le 

dénouement de la cession (ou transfert de propriété) n’a pas à être notifié  par l’intermédiaire, nonobstant toute  

convention contraire. 

 
Enfin, il est rappelé que l’Assemblée Générale sera retransmise en direct et en différé (à l’exception de la session de 

questions-réponses pour la retransmission en différé) sur le site Internet de la Société (en format vidéo à l’adresse suivante 
https://group.accor.com/fr-FR/finance/annual-general-meeting/shareholders-meeting).  

 

1) Actionnaires souhaitant assister personnellement à l’Assemblée Générale  

L’actionnaire souhaitant assister personnellement à l’Assemblée Générale devra être muni d’une carte d’admission qu’il 
pourra obtenir selon les modalités suivantes : 

 

Pour l’actionnaire au nominatif : 

L’actionnaire reçoit par courrier postal, ou par voie électronique s’il en a fait la demande, les documents de l’Assemblée 

Générale et pourra ainsi obtenir sa carte d’admission : 

− soit en se connectant sur le site internet https://sharinbox.societegenerale.com. Les actionnaires au nominatif pur 

utiliseront leur code d’accès habituel (rappelé sur le formulaire unique de vote) ou leur email de connexion (s’ils ont déjà 

activé leur compte Sharinbox by SG Markets), puis le mot de passe adressé par courrier par Société Générale Securities 

Services à l'ouverture du compte ; les actionnaires au nominatif administré recevront par courrier de la part de Société 

Générale Securities Services leur code d’accès, qui leur permettra d’accéder au site Sharinbox. Dans le cas où l’actionnaire 

ne serait plus en possession de son code d’accès et/ou de son mot de passe, il devra suivre la démarche proposée en ligne 

sur sa page d'authentification, ou contacter un conseiller du Centre de relation clients Nomilia au +33 (0) 2 51 85 67 89, du 

lundi au vendredi, de 9 heures à 18 heures (heure de Paris), pour l’accompagner dans cette démarche en ligne  ; 
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− soit en renvoyant le formulaire unique de participation joint à l’avis de convocation, sur lequel figure également la 

demande de carte d’admission, à Société Générale Securities Services – Service des Assemblées - 32 rue du Champ de Tir, 

CS 30812 Nantes Cedex 3, à l’aide de l’enveloppe prépayée jointe à la convocation après avoir coché la case 

correspondante du formulaire, inscrit ses nom, prénom, et adresse, ou les avoir vérifiés s’ils y figurent déjà, daté et 

signé le formulaire. 

 

Pour l’actionnaire au porteur  : 

− soit en se connectant sur le portail internet de son intermédiaire financier teneur de son compte titres pour accéder 

à la plateforme sécurisée VOTACCESS, avec ses identifiants habituels (il est précisé que seuls les titulaires d’actions au 

porteur dont le teneur de compte titres a adhéré au système VOTACCESS et leur propose ce service pour cette 

Assemblée Générale pourront y avoir accès. Le teneur de compte titres de l’actionnaire au porteur qui n’adhère pas 

à VOTACCESS ou soumet l’accès à la plateforme sécurisée à des conditions d’utilisation indiquera à l’actionnaire 

comment procéder. Il appartient à l’actionnaire  au porteur de se renseigner afin de savoir si son établissement teneur 

de compte est connecté ou non au système VOTACCESS et si cet accès est soumis à des conditions d’utilisation  

particulières) ; 

− soit en contactant son intermédiaire financier teneur de son compte titres qui transmettra la demande à Société 

Générale Securities Services. 

 

Les demandes de carte d’admission des actionnaires au nominatif et au porteur devront être réceptionnées par Société 
Générale Securities Services, Services des Assemblées Générales, au plus tard trois (3) jours avant l’Assemblée, soit le  
dimanche 24 mai 2026. 

 
Dans le cas où la carte d’admission ne serait pas parvenue à l’actionnaire dans les cinq (5) jours ouvrés à zéro heure (heure de 
Paris) avant l’Assemblée, il est invité, pour tout renseignement relatif à son traitement, à prendre contact avec le cent re 
d’appel de Société Générale au +33 (0) 2 51 85 67 89, du lundi au vendredi, de 9 heures à 18 heures (heure de Paris) . 

 
En tout état de cause, les actionnaires se trouvant dans ce cas devront se présenter le jour de l’Assemblée, directement aux 
guichets prévus à cet effet, pour les actionnaires au nominatif, munis d’une pièce d’identité et pour les actionnaires au por teur, 

munis d’une pièce d’identité et de l’attestation de participation remis préalablement par leur intermédiaire habilité. 
 

2) Actionnaires ne pouvant assister personnellement à l’Assemblée Générale  

L’actionnaire ne pouvant être présent à l’Assemblée  Générale pourra y participer par correspondance ou par internet , soit en 

exprimant son vote, soit en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée  ou à un mandataire de son choix. 

 

2.1 Voter ou donner pouvoir par correspondance (par voie postale avec le formulaire unique de participation) 

Les actionnaires ont la possibilité de voter ou donner procuration en remplissant le formulaire unique de 
participation préalablement à l’Assemblée dans les conditions ci-après : 

Pour l’actionnaire au nominatif : En renvoyant le formulaire unique de participation complété, à l’aide de l’enveloppe 

prépayée jointe à la convocation à Société Générale Securities Services, Service des Assemblées, 32 rue du Champ de Tir, CS 
30812 – 44308 Nantes Cedex 3. 

Pour l’actionnaire au porteur : Le formulaire unique de participation sera adressé sur demande par lettre simple à son 

intermédiaire financier. Pour être honorée, la demande du formulaire unique devra avoir été reçue par l’intermédiaire 

financier six (6) jours au moins avant la date de réunion, soit le jeudi 21 mai 2026 au plus tard. Il devra être renvoyé 

complété à l’intermédiaire financier, qui se chargera de le transmettre à Société Générale Securities Services, accompagné  

d’une attestation de participation. 
 

Pour être pris en compte, le formulaire unique de participation, à savoir le vote par correspondance ou les désignations 

ou révocations de mandataires exprimées par voie postale, devront être reçus (soit directement pour les actionnaires au 

nominatif, soit via l’intermédiaire financier pour les actionnaires au porteur) par Société Générale Securities trois jours 

au moins avant la date de l’Assemblée, soit le dimanche 24 mai 2026 au plus tard. 

 

Les actionnaires peuvent révoquer leur mandataire, étant précisé que la révocation, qui devra être communiquée à la 
Société, devra être faite dans les mêmes formes que celles requises pour la désignation du mandataire conformément 

aux articles R. 225-79 et R.22-10-24 du Code de commerce. Pour désigner un nouveau mandataire, les actionnaires 

devront alors demander un nouveau formulaire portant la mention « Changement de mandataire ». Ce nouveau formulaire 

devra être reçu par Société Générale Securities Services, au plus tard trois ( 3 )  jours avant la tenue de l’Assemblée, soit le 
dimanche 24 mai 2026. 
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2.2 Voter ou donner pouvoir par internet 

 

Les actionnaires peuvent voter ou donner pouvoir par internet via la plateforme sécurisée VOTACCESS qui sera 

ouverte du mercredi 6 mai 2026 à 9h00 au mardi 26 mai 2026 à 15h00 (heure de Paris). Cette plateforme permet aux 

actionnaires de transmettre électroniquement leurs instructions de vote ou de désigner ou révoquer un mandataire, de 

manière simple et rapide, préalablement à la tenue de l’Assemblée Générale, selon les modalités exposées ci-après. Afin 

d’éviter toute saturation éventuelle, il est recommandé aux actionnaires de ne pas attendre la date ultime pour se 

connecter. 

Pour l’actionnaire au nominatif : L’actionnaire au nominatif se connectera au site internet 
https://sharinbox.societegenerale.com. L’actionnaire au nominatif pur devra se connecter au site Sharinbox en utilisant son 
code d’accès habituel (rappelé sur le formulaire unique de vote) ou son email de connexion (s’il a déjà activé son compte 

Sharinbox by SG Markets), puis le mot de passe adressé par courrier par Société Générale Securities Services  à l’ouverture du 
compte. L’actionnaire au nominatif administré recevra par courrier de la part de Société Générale Securities Services ses codes 
d’accès, qui lui permettra d’accéder au site Sharinbox. Dans le cas où l’actionnaire ne serait plus en possession de son code  

d’accès et/ou de son mot de passe, il devra suivre la démarche proposée en ligne sur sa page d'authentification, ou contacter 
un conseiller du Centre de relation clients Nomilia au +33 (0) 2 51 85 67 89, du lundi au vendredi, de 9 heures à 18 heures ( heure 
de Paris), pour l’accompagner  dans cette démarche en ligne. 

 

Une fois sur la page d’accueil du site, l’actionnaire au nominatif suivra les indications données à l’écran afin d’accéder à la 

plateforme sécurisée VOTACCESS et voter, désigner ou révoquer un mandataire. 

Pour l’actionnaire au porteur : Seuls les titulaires d’actions au porteur  dont le teneur de compte titres a adhéré au système 

VOTACCESS et leur propose ce service pour cette Assemblée Générale pourront y avoir accès. Le teneur de compte titres de 

l’actionnaire au porteur qui n’adhère pas à VOTACCESS ou soumet l’accès à la plateforme sécurisée à des conditions d’utilisat ion 

indiquera à l’actionnaire comment procéder. Il appartient à l’actionnaire au porteur de se renseigner afin de savoir si son 

établissement teneur de compte est connecté ou non au système VOTACCESS et si cet accès est soumis à des conditions 

d’utilisation particulières. 

 

Le cas échéant, l’actionnaire au porteur se connectera, avec ses identifiants habituels, au portail Internet de son teneur 

de compte titres pour accéder au site internet VOTACCESS et suivra la procédure indiquée à l’écran afin de voter. 

 

Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l’article R.22 -10-24 du Code de commerce, l’actionnaire pourra notifier la 

désignation d’un mandataire (le Président de l’Assemblée ou toute autre personne) ou la révoquer par voie électronique en se 

connectant sur le site https://sharinbox.societegenerale.com pour les actionnaires au nominatif et, pour les actionnaires 

au porteur, sur le site de leur intermédiaire financier à l’aide de ses identifiants habituels pour accéd er au site VOTACCESS selon 

les modalités décrites ci-dessus. 

Si l’établissement teneur de compte n'a pas adhéré au système VOTACCESS, la notification de la désignation et de la 

révocation d'un mandataire peut également être faite par voie électronique selon les modalités suivantes : 

L’actionnaire devra envoyer un courriel à assemblees.generales@sgss.socgen.com. Ce courriel devra être revêtu de la signature 

électronique de l’actionnaire, obtenue auprès d'un tiers certificateur habilité dans les conditions légales et 

réglementaires en vigueur, à l’aide d’un procédé de signature électronique résultant d’un procédé fiable d’identification  

de l’actionnaire garantissant son lien avec le contenu du courriel auquel elle s’attache - l’actionnaire faisant son affaire 

de l’obtention des certificats ou clefs de signature électronique. Le message devra inclure les informations suivantes : 

 

− pour les actionnaires au nominatif pur : nom, prénom, adresse et identifiant Société Générale nominatif (figurant en 
haut et à gauche du relevé de compte) de l’actionnaire, ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué 

; 

 
− pour les actionnaires au nominatif administré ou au porteur  : nom, prénom, adresse et références bancaires complètes du 

mandant ainsi que le nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué et l'attestation de participation délivrée par son 

établissement teneur de compte. L’actionnaire devra impérativement demander à son intermédiaire financier qui assure la 
gestion de son compte-titres d’envoyer une confirmation écrite au Service des Assemblées de Société Générale Securities 

Services à l’adresse électronique ci-dessus. 

 

L’adresse électronique ci-dessus ne pourra traiter que les demandes de désignation ou de révocation de mandataires, 

toute autre demande ne pourra pas être prise en compte. 
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Seules les notifications par voie électronique de désignation ou de révocation d’un mandataire dûment signées et 

réceptionnées au plus tard le mardi 26 mai 2026 à 15h00 (heure de Paris) pourront être prises en compte. 

 

III. Demande d’inscription de points ou projets de résolutions à l’ordre du jour  
 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-105 du Code de commerce, un ou plusieurs actionnaires remplissant 

les conditions prévues à l'article R. 225-71 du Code de commerce ou une association d’actionnaires répondant aux 

conditions prévues par l’article L. 22-10-44 du Code de commerce ont la faculté de demander l’inscription à l’ordre du jour 

de l’Assemblée Générale de points ou de projets de résolutions. 

 
Ces demandes doivent être envoyées par courrier électronique à l’adresse suivante assemblee.generale@accor.com ou 

par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée à Accor, Direction Juridique Groupe, 82, rue Henri 

Farman – 92130 Issy-les-Moulineaux, de manière à être reçues au plus tard 25 jours calendaires avant la présente 

Assemblée Générale, soit le samedi 2 mai 2026 au plus tard. 

 

La demande d’inscription d’un point à l’ordre du jour doit être motivée. 
 

La demande d’inscription de projets de résolution doit être accompagnée du texte des projets de résolution, qui peuvent 

être assortis d’un bref exposé  des motifs. Lorsque le projet de résolution porte sur la présentation d’un candidat au Conseil 

d’administration, la demande devra être accompagnée des renseignements prévus à l’article R. 225-83 du Code de 

commerce : nom, prénom usuel et âge du candidat, ses références et activités professionnelles au cours des cinq 

dernières années, notamment les fonctions qu’il exerce ou a exercées dans d’autres sociétés ; le cas échéant, les emplois 

et fonctions occupés dans la Société par le candidat et le nombre d’actions de la Société qu’il détient. 

 

Ces demandes doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
 

Il est en outre rappelé que l’examen par l’Assemblée Générale des points ou des résolutions qui seront présentés est 

subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le cinquième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale, 

soit au plus tard le mercredi 20 mai 2026 à 0h00 (heure de Paris), d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement 

comptable de leurs titres dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus. 

 

 

IV.  Questions écrites 

Les actionnaires peuvent adresser des questions écrites, tel que visé au 3ème alinéa de l’article L. 225-108 et à l’article R. 

225-84 du Code de Commerce. Pour être prises en compte, les questions écrites devront être envoyées à la Société  soit par 

lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée à Accor, à l’attention du Président du Conseil 

d’administration, 82, rue Henri Farman – 92130 Issy-les-Moulineaux, soit par courriel adressé à 

assemblee.generale@accor.com, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’Assemblée Générale , soit au 

plus tard le mercredi 20 mai 2026. 

 

Elles doivent impérativement être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte soit dans les comptes de 

titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire financier. 

 
L’ensemble des questions écrites posées par les actionnaires et les réponses qui y auront été apportées sera publié sur 

le site Internet de la Société https://group.accor.com dans une rubrique spécifique de l’Assemblée  Générale. Une réponse 

commune pourra être apportée à c e s questions dès lors qu’elles présenteront le  même contenu. 

 

Enfin, en complément du dispositif légalement encadré des questions écrites, les actionnaires pourront également poser leurs 
questions le 27 mai 2026, au cours de l’Assemblée Générale et par l’intermédiaire du tchat ouvert sur le webcast de la séance 

et accessible sur le site internet de la Société. Il y sera répondu au cours de l’Assemblée Générale, dans la limite du temps 

imparti. 
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V. Prêt-emprunt de titres 
 

Conformément aux dispositions de l'article L. 22-10-48 du Code de commerce, il est rappelé que toute personne qui 

détient seule ou de concert, au titre d'une ou plusieurs opérations de cession temporaire portant sur ces actions ou de 

toute opération lui donnant le droit ou lui faisant obligation de revendre ou de restituer ces actions au cédant, un nombre 

d'actions représentant plus du deux-centième des droits de vote, doit informer la Société et l'Autorité des marchés 

financiers, au plus tard le cinquième jour ouvré précédant l'Assemblée Générale, soit au plus tard le  

mercredi 20 mai 2026 à 0h00 (heure de Paris) et dès lors que le contrat organisant cette opération demeure en vigueur à 

cette date, du nombre total d'actions qu'elle possède à titre temporaire. Cette information est effectuée  

par voie électronique respectivement aux adresses suivantes : declarationpretsemprunts@amf-france.org et 

assemblee.generale@accor.com. 

 

A défaut d'information dans les conditions qui précèdent, les actions sont privées de droit de vote pour l'assemblée 

générale concernée et toute autre assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à la revente ou la restitution desdites 

actions. 

 
 

VI. Documents mis à la disposition des actionnaires 
 

Les documents et renseignements relatifs à cette Assemblée seront tenus à la disposition des actionnaires au siège social 

de la Société 82 rue Henri Farman, 92130 Issy-les-Moulineaux, dans les conditions légales et réglementaires en vigueur. 

 
En particulier, les informations visées à l’article R. 225-73-1 du Code de commerce seront publiées sur le site 

internet https://group.accor.com au plus tard le vingt- et-unième jour précédant l’Assemblée, soit le mercredi 6 mai 2026. 
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